
Contexte		
Le	succès	de	la	zone	d’ac-vités	de	Napollon	(150	entreprises	

implantées	totalisant	800	emplois)	a	conduit	l’aggloméra-on	du	

Pays	d’Aubagne	et	de	l’Etoile	à	programmer	une	extension	

dénommée	Parc	d’ac-vités	de	la	BaronneEe.	CeEe	extension	qui	

s’étend	sur	2,5	ha,	a	été	réalisée	dans	le	cadre	d’un	permis	

d’aménager.	

		

Mission			
Maîtrise	du	foncier	sans	expropria-on,	consulta-on	de	l’équipe	

de	maîtrise	d’œuvre	et	concep-on	du	projet	(aménagement,	

VRD,	chiffrage	des	coûts).		

Dépôt	du	permis	d’aménager,	découpage	foncier	sur	la	base	des	

prospects	réalisés	par	le	service	Développement	Economique	de	

l’Aggloméra-on.	Cons-tu-on	de	l’ASL.	

Consulta-on	des	entreprises	et	réalisa-on	des	travaux	

d’aménagement.	Commercialisa-on	des	lots.	
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Créa-on	d’une	zone	d’ac-vité	économique	


